
Commission U13 
Réunion du Vendredi 13 février 2026 

Par voie électronique 
Procès-verbal  

 

Présidence : Anthony SARTORI 

Secrétaire de séance : Dominique GACHET 

Délégués du Comité de Direction : Patrice KIHL, Renée KLEIN 

Présents : Stéphane PERARD, Alain LEFEBVRE, Joel SARG 

Assiste : Pascale NAUDIN, responsable du Service Compétitions 

 

1 – Classements des championnats 1ère phase et bilan 
 

Les membres de la commission font ensemble le bilan de la phase d’automne 2025 et vous 

trouverez ci-dessous les chiffres clés : 

• 274 équipes U13 en septembre 2025 et 266 à fin décembre 2025. 

• D1 : toutes les rencontres jouées 

• D2 : toutes les rencontres jouées (dans 4 groupes) 

• D3 : 2 rencontres non jouées (dans 8 groupes) 

• D4 : 20 rencontres non jouées (dans 13 groupes) 

• 16 forfaits simples, 

• 8 forfaits généraux, 

   

2 – Festival Foot U13 : 
 
Ci-dessous les dates du Festival Foot U13 pour la saison 2025-2026 : 
 
Equipes 1 : 
 

• 4ème tour : le 28 février 2026 

• Finale départementale : le 28 Mars 2026 à SARREBOURG 
 
Equipes Réserves : 
 

• 2ème tour retour : le 28 mars 2026 

• Finale départementale : le 06 juin 2026 à MORHANGE 
 
 

3 – Groupe printemps 2026 : 
 

La commission procède à la constitution des groupes des Championnats MOSELLE U13. 

 

Liste des équipes arrêtées en fonction des engagements reçus au 10/02/2026. 

  



 

1. U13 D1 (Départemental 1) : les2 groupes de D1  

La commission procède à la constitution des 2 groupes de D1 

 

 
 

 

2. U13 D2 (Départemental 2) : les 4 groupes de D2 

La commission procède à la constitution des 4 groupes de D2 

 

 
 

 



 

3. U13 D3 (Départemental 3) : les 8 groupes de D3 

 

 
 

 

 

 

 

 



3. U13 D4 (Départemental 4) : les 14 groupes de D4 

 

 
 

 

 

Les groupes ci-dessus sont communiqués sous réserves des modifications qui pourraient y 

être apportées à la suite de décisions pouvant intervenir ultérieurement ou des procédures 

en cours.  

 

Les clubs qui souhaitent faire valoir des observations concernant leur(s) équipe(s) apparaissant 

dans les groupes ci-dessus sont priés de les envoyer exclusivement au Service Compétitions du 

DMF (competitions@moselle.fff.fr) adressées depuis l’adresse électronique officielle du club 

jusqu’au vendredi 20 février 2026 midi au plus tard. Les observations retenues par la 

Commission U13 ne pourront être que celles conformes au règlement en vigueur. 

 
 

Le Président : Anthony SARTORI 

 


